


HAUTE 
TARENTAISE 
Communauté de Communes 

2024-10 CONVENTION DE RUPTURE CONVENTIONNELLE APPLICABLE AUX 

FONCTIONNAIRES, PRÉVUE A L'ARTICLE 5 DU DÉCRET N°2019-1593 OU 31 

DÉCEMBRE 2019 RELATIF A LA PROCÉDURE DE RUPTURE 

CONVENTIONNELLE DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Monsieur Yannick AMET, Président, informe que la Communauté de Communes de Haute-Tarentaise 

a été sollicitée par XXXXXXXXXXXXXXX pour obtenir une rupture conventionnelle dans le cadre d'une 

reconversion professionnelle. 

La Communauté de Communes de Haute-Tarentaise a décidé d'accorder cette rupture conventionnelle 

à XXXXXXXXXXXXXXXXXXX. 

La convention porte sur un montant de 8 806.57 euros à verser à l'agent. 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXX quittera la collectivité le 07 Mars 2024. 

VU l'avis favorable du Bureau Communautaire réuni le 23Janvier 2024; 

Le conseil communautaire, à l'unanimité : 

■ APPROUVE la convention de rupture conventionnelle annexée à la présente délibération ;

■ AUTORISE le Président à signer la convention ainsi que tous les documents s'y rapportant;

Yannick AMET 

Président 
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CONVENTION 

CONVENTION DE RUPTURE CONVENTIONNELLE APPLICABLE AUX 
FONCTIONAIRES PRÉVU A L'ARTICLE 5 DU DÉCRET N°2019-1593 DU 31 

DECEMBRE 2019 RELATIF A LA PROCEDURE DE RUPTURE 
CONVENTIONNELLE DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

ENTRE 
D'une part. l'administration dont relève l'agent: Communauté de Communes de Haute-Tarentaise 
Adresse postale: 8, Rue Saint-Pierre - 73700 SEEZ 
Représentée par: Monsieur Yannick AMET, 
Fonction : Président 

D'autre part. l'agent : 
Nom et Prénom : XXXXXXXXXX 
Date de naissance : XX/XX/XXXX
Lieu de naissance: XXXXXXX 
Adresse postale : XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
Téléphone : XXXXXXXXXXX 
Adresse mail : XXXXXXXXXXXXXX 
Cadre d'emplois : Filière administrative 
Grade : Adjoint Administratif Principal de 2ème classe 
Fonctions : XXXXXXXXXXXXXXX 
Date de prise de fonctions de l'agent sur le poste : XXXXXXXXXX 

Ancienneté de l'agent dans la fonction pub!igue à la date envisagée de la cessation définitive de fonctions 
(chiffres en toutes lettres) : XXXXXXXXXXXX

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Décret n°2019-1593 du 31 Décembre 2021 relatif à la procédure de rupture conventionnelle dans la 
fonction publique, 

Vu le Décret n°2019-1596 du 31 Décembre 2021 relatif à l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle 
dans la fonction publique, 

Vu le Décret n°2020-741 du 16 Juin 2020 relatif au régime particulier d'assurance chômage applicable à 

certains agents publics et salariés du secteur public, 

Vu l'arrêté du 6 Février 2020 fixant les modèles de convention de rupture conventionnelle prévus par le Décret 
n°2019-1593 du 31 Décembre 2019 relatif à la procédure de rupture conventionnelle dans la fonction 
publique; 

Il est convenu ce gui suit 

► ARTICLE 1 - DÉROULEMENT DES ÉCHANGES

Préalablement à la signature de la convention de rupture conventionnelle, les parties se sont accordées, au 

cours d'un entretien, sur le principe d'une cessation définitive de fonctions de l'agent. 

Date de l'accusé de réception par l'une partie de la demande de rupture conventionnelle de l'autre partie : 

02/01/2024 

Date de l'entretien : 2210112024 

Agent assisté d'un conseiller désigner par une organisation représentative ou, à défaut, d'un conseiller 

syndical de son choix: OUI/WG# 

Anne-Laure MAITRE, CGT 

Stéphane HERNANDEZ, CGT 





► ARTICLES - DÉLAI DE RÉTRACTATION
L'agent déclare également être informé que l'une ou l'autre des parties dispose d'un droit de rétractation, qui 

s'exerce dans un délai de quinze jours francs et commence à courir un jour franc après la date de la signature 

de la convention de rupture conventionnelle, sous la forme d'une lettre recommandée avec demande d'avis 

de réception ou remise en main propre contre signature. 

Eu égard à la date de signature de la présente convention, le délai de rétractation prend fin le : XXXXXXXXXX 

En l'absence de rétraction dans le délai susvisé, la convention entre en vigueur au lendemain de l'expiration 

de ce délai. 

L'agent sera alors radié des cadres de la fonction publique s'il est fonctionnaire, ou radié des effectifs de 

l'administration s'il est contractuel. 

Une copie de la convention sera versée au dossier individuel de l'agent prévu à l'article 18 de la loi du 13 juillet 

1983 susvisée. 

► ARTICLE 6 - LITIGES
Toute contestation relative à la présente convention de rupture conventionnelle devra être portée devant le

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa signature par

les deux parties. La juridiction peut être saisie par l'application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait en deux exemplaires originaux, destinés aux deux parties signataires. 

La Communauté de Communes de Haute Tarentaise 

A Séez, le 

Monsieur Yannlck AMET, 

Président 

L'agent; 

A Séez, le 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 




